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Membres absents : 
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Rapport de Madame  FARTAS

Mesdames, Messieurs, 

Le montant annuel des subventions aux associations est traditionnellement fixé en même temps
que le vote du Budget Primitif. Cependant, pour assurer la continuité de leur fonctionnement, il est
nécessaire de leur verser un acompte en début d’année 2020. 

Afin de leur éviter des difficultés de trésorerie jusqu’au vote du budget, je vous propose de leur
verser une avance sur la subvention 2020 , selon le tableau annexé à cette délibération. Celui-ci
correspond à un acompte basé sur les subventions versées en 2019. 

Certaines  nouvelles  demandes  ont  également  été  intégrées  pour  les  associations  suivantes :
Association Somalilandaise de France ;  7 semaines ;  ADERA ; ANACR (Association nationales
des  anciens  combattants  et  amis  de  la  Résistance ;  COSIM ;  Emotionnez-moi ;  Gasy2Vo ;
Handicap Education ; Humanitas Seconde Chance ; Innopole ; L’air de rien, ça joue ! ; Les Voisins
solidaires ; Life Corne de l’Afrique; Maison des Dialogues ; MUADIR ; Projet couture pour tous ;
Street off.

Les montants définitifs des subventions annuelles seront naturellement arrêtés en même temps
que le vote du Budget Primitif 2020 et incluront les acomptes déjà versés qui seront imputés au
chapitre 65 article 6574.

En conséquence, je vous propose : 

Ø de décider le versement d’un acompte de subvention aux associations vaudaises selon le
tableau ci-joint ;

Ø de dire que les dépenses seront imputées au chapitre 65 article 6574 du BP 2020.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-9  et  R2121-10  du  code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT)  qui  concernent  le  conseil  municipal  et  ses  modalités  de
fonctionnement ;

Considérant l’intérêt de soutenir les associations dans leurs actions, et d’assurer la continuité de
leur fonctionnement ;

Entendu  le  rapport  présenté  le  18  décembre  2019  par  Madame Fatma Fartas,  6ème adjointe
déléguée à la vie associative ;

Après avoir délibéré, décide :

Ø de verser aux associations désignées dans le tableau ci-joint un acompte de subvention ;

Ø de dire que les dépenses seront imputées au chapitre 65 article 6574 du BP 2020.

Nombre de suffrages exprimés : 39

Votes Pour : 39

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le mercredi 18 décembre 2019 et signé au registre les membres présents.

Pour extrait conforme, 

Madame la Maire,

Hélène GEOFFROY
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